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COMMISSION EUROPEENNE 

 

Bruxelles, le   2 0. 01.  2010 
SG-Greffe(2010)D/ 
C(2010)381 

 

 

Objet: Demande d'exemption d'accès régulé des tiers pour le terminal méthanier 
de Dunkerque 

Monsieur le Ministre, 

Je me réfère à la note des autorités françaises transmise par la Représentation permanente de la 
France auprès de l'Union européenne (LD/mg/2763 - ITEC/1176/2009), relative à l'objet cité en 
référence. 

Les autorités françaises ont notifié à la Commission européenne leur projet de décision autorisant 
la société Dunkerque LNG à bénéficier d'une exemption à l'accès régulé des tiers pour son 
projet de terminal méthanier à Dunkerque. 

La Commission a désormais achevé son analyse du dossier. Le résultat de cette analyse est que la 
Commission demande de modifier le projet d'arrêté autorisant la société Dunkerque LNG à 
bénéficier d'une exemption à l'accès régulé des tiers pour son projet de terminal méthanier à 
Dunkerque. Vous trouvez les détails dans l'annexe de cette lettre. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute considération. 

Par la Commission, 

 
Neelie KROES 

Membre de la Commission 

Annexe 

Son Excellence Monsieur Jean-Louis BORLOO 
Ministre de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et de la Mer 
F-92055 La Défense Cedex 

Commission européenne, B-1049 Bruxelles - Belgique 
Europese Commissie, B-1049 Brussel - België 
Téléphone: OO 32 (0) 2 299.11.11 
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Procédure 

1. Le 22 octobre 2009 les autorités françaises ont notifié à la Commission européenne ("la 
Commission") leur projet de décision autorisant la société Dunkerque LNG à bénéficier 
d'une exemption totale à l'accès régulé des tiers et à la régulation tarifaire pour son projet 
de terminal méthanier situé à Dunkerque. 

2. La société Dunkerque LNG, filiale du groupe EDF, est porteuse du projet de terminal 
méthanier situé à Dunkerque. Elle a remis au ministre en charge de l'énergie son dossier de 
demande d'exemption d'accès régulé des tiers le 26 jum dernier. Sa demande porte sur 
l'ensemble des capacités de son terminal pour une durée de 20 ans. 

3. Conformément à l'avis qui a été remis par la Commission de régulation de l'énergie ("la 
CRE") le 23 juillet 2009, les autorités françaises estiment que le dossier présenté par 
Dunkerque LNG respecte les cinq critères qui conditionnent l'attribution de l'exemption. 
En conséquence, les autorités françaises ont préparé un projet d'arrêté ministériel accordant 
à la société Dunkerque LNG le bénéfice d'une exemption totale à l'accès régulé des tiers et 
à la régulation tarifaire pour son projet de terminal méthanier situé à Dunkerque. 

4. Le projet d'arrêté prévoit que cette exemption s'applique à l'ensemble des capacités de 
regazéification du terminal pour une durée de 20 ans à compter de la date de mise en 
service commerciale (art. 1). Cette exemption est assortie de différentes conditions: 

Art. 2: "L'exemption attribuée à l'article 1 du présent arrêté est conditionnée au 
respect des règles suivantes concernant l'allocation et l'utilisation des capacités de 
regazéification du terminal: 

la société Dunkerque LNG met en œuvre une procédure d'appel au marché pour 
évaluer de manière efficace, transparente et non discriminatoire la demande de 
nouvelles capacités de regazéification. Les modalités de ce test de marché sont 
validées par la Commission de régulation de l'énergie, en amont de l'opération 
de commercialisation ; 

la part du groupe EDF souscrite à long terme est limitée à 8 Gm3/an des 
capacités de regazéification du terminal ; 

le groupe EDF ne peut acheter, dans le cadre d'un accord de long terme, le gaz 
importé par les expéditeurs détenant le reste des capacités à long terme de 
regazéification du terminal ; 

les capacités primaires de regazéification dans le terminal vendues à long terme 
au groupe GDF-SUEZ ne peuvent pas être supérieures à 1 Gm3/an. Sans 
préjudice des dispositions prévues par le décret du 29 juillet 2005, cette 
condition pourra, à la demande de la société Dunkerque LNG, faire l'objet d'un 
réexamen en cas de modification des circonstances de droit ou de fait ayant 
motivé son édiction ; 

dans l'hypothèse où une capacité résiduelle n'a pas été souscrite, la société 
Dunkerque LNG s'engage à proposer régulièrement cette capacité à long terme 
aux acteurs de marché jusqu'à ce qu'elle trouve acquéreur, sous la forme d'un 
appel au marché transparent et non discriminatoire, dont la fréquence et les 
modalités seront validées par la Commission de régulation de l'énergie; 



3 

la société Dunkerque LNG met en place et publie les conditions de remise sur le 
marché des capacités souscrites et non utilisées. Les mécanismes adoptés pour 
éviter la rétention de capacités sont soumis à la Commission de régulation de 
l'énergie pour validation ; 

la société Dunkerque LNG transmet à la Commission de régulation de l'énergie 
son tarif d'accès aux capacités du terminal et les contrats de souscription de 
capacités signés ; 

la société Dunkerque LNG publie, a minima, les mêmes informations que celles 
demandées aux opérateurs de terminaux méthaniers régulés dans le tarif en 
vigueur quant aux créneaux de déchargement, aux capacités disponibles et toutes 
informations qui seraient nécessaires au bon fonctionnement du réseau de 
transport auquel il est raccordé. 

Art. 3: "La société Dunkerque LNG est tenue de compenser la part du coût de 
raccordement du terminal méthanier au cœur du réseau de transport éventuellement 
non couverte par les recettes générées par le terme d'entrée sur le réseau de 
transport de gaz naturel de GRTgaz. Cette obligation est fondée sur les montants 
prévisionnels du coût de raccordement communiqués par GRTgaz en date du 24 
mars 2009." 

Art. 4: "La société Dunkerque LNG est tenue de déposer un nouveau dossier de 
demande d'exemption en cas de modification substantielle des caractéristiques 
physiques ou commerciales du projet, notamment en cas d'évolution de la 
configuration physique du terminal comportant un service de réexportation du gaz 
naturel par méthaniers ou par canalisation pour plus de 10 % de la capacité de 
regazéification du terminal. " 

Art. 5: "Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement 
durable et de la mer en charge des technologies vertes et des négociations sur le 
climat est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié, par extrait, au 
Journal officiel de la République française. " 

5. Le 30 novembre 2009 la Commission a informé les tiers via son site Internet qu'elle avait 
reçu cette notification et les a invité à envoyer toute observation utile à ce sujet dans un 
délai de deux semâmes à compter de la date de publication de cette note d'information. 

6. Dans ce délai, la Commission a reçu deux contributions: une de Fluxys S.A. ("Fluxys") 
concernant le service de réexportation de gaz du futur terminal de Dunkerque, et une autre 
d'Elengy S.A. ("Elengy"), une société du groupe GDF Suez, sur la distorsion potentielle 
dans la concurrence entre terminaux régulés et terminaux exemptés et sur le mécanisme 
Use-It-Or-Lose-It ("UIOLI"). Pour les raisons expliquées ci-après (voir points 58 à 64), les 
observations de Fluxys et celles d'Elengy relatives au mécanisme d'UIOLI (voir points 33 à 
35) ont été prises en compte. En revanche, pour les raisons expliquées ci-après (voir point 
80), les observations d'Elengy relatives à la concurrence entre terminaux régulés et 
exemptés n'ont pas été retenues. 

7. Le 2 décembre la Commission a demandé plus d'informations aux autorités françaises, 
notamment sur les divergences entre l'avis de la CRE et le projet d'arrêté, sur la nécessité 
d'une exemption à la régulation tarifaire, sur la discrimination entre les souscripteurs 
potentiels des capacités selon qu'ils puissent et acceptent ou non de fournir du GNL à la 
maison-mère de la société Dunkerque LNG, sur la procédure d'appel au marché pour 
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évaluer la demande de nouvelles capacités de regazéification, et sur la publication de 
l'arrêté. 

8. Les autorités françaises ont répondu par lettre du 17 décembre 2009. Dans cette lettre, ils 
communiquent leur accord pour procéder aux modifications suivantes: 

a. compléter l'article 2 du projet d'arrêté en remplaçant la phrase « Les modalités de ce 
test de marché sont validées par la Commission de régulation de l'énergie, en amont 
de l Opération de commercialisation » par: 
«La CRE valide les modalités du test de marché et les engagements pris par 
Dunkerque LNG dans le cadre de celui-ci en amont de l'opération de 
commercialisation. La CRE pourra, le cas échéant, auditer a posteriori la mise en 
œuvre du test et le respect des engagements pris. » 

b. compléter l'article 2 du projet d'arrêté en remplaçant la phrase « Les 
mécanismes adoptés pour éviter la rétention de capacités sont soumis à la 
Commission de régulation de l'énergie pour validation » par : 
«Les mécanismes envisagés pour éviter la rétention de capacités sont soumis à 
la Commission de régulation de l'énergie pour validation. La CRE pourra 
organiser des retours d'expérience et, le cas échéant, pourra demander à 
Dunkerque LNG de modifier ces mécanismes. » 

c. compléter l'article 3 du projet d'arrêté en rajoutant après le premier alinéa: 

«L'exemption accordée ne fait pas obstacle à l'application de la réglementation et, le 
cas échéant, ••• décisions de la Commission de régulation de l'énergie, encadrant le 
fonctionnement des réseaux de transport et notamment les règles opérationnelles liées 
aux interfaces avec les autres infrastructures. » 

d. publier l'arrêté dans son intégralité, et 

e. modifier la rédaction de l'arrêté en ce sens. 

9. En outre, les autorités françaises clarifient dans leur lettre du 17 décembre 2009 que dans 
le cas où le futur terminal de Dunkerque aurait une capacité initiale de 10 Gm3/an, "le 
projet d'arrêté prévoit le dépôt d'une nouvelle demande d'exemption dans le cas d'une 
extension du terminal de l'ordre de 3 Gm3/an qui serait réalisée ultérieurement quelle 
que soit la date à laquelle cette éventuelle extension serait réalisée". Les autorités 
françaises expliquent en effet qu' "une augmentation des capacités de 3 Gm3/an 
correspond bien à une "modification substantielle des caractéristiques physiques" du 
terminal" au sens de l'article 4 du projet d'arrêté. Les autorités françaises clarifient 
également que lors de la validation du test du marché mis en œuvre par Dunkerque 
LNG, la CRE s'assurera notamment que, si le projet à 10 Gm3/an était retenu, "le 
dimensionnement minimal par Dunkerque LNG ne conduit pas à restreindre l'accès à 
son terminal, alors que certains acteurs de marché auraient pu souscrire des capacités 
au-delà de 10 Gm3/an ". Enfin, les autorités françaises confirment que Dunkerque LNG 
s'est engagé à proposer un tarif identique pour tous les souscripteurs, que cet 
engagement est juridiquement contraignant et que l'absence de respect de cet 
engagement remettrait en cause l'exemption accordée. La Commission se fonde sur ces 
déclarations dans son analyse du cas d'espèce. 
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10. D'après les informations reçues le 17 décembre 2009, la société Dunkerque LNG a 
transmis début juillet 2009 à la CRE une notice précisant la procédure d'appel au marché 
envisagée ainsi que la liste des entreprises visées par le test de marché. La CRE s'est 
assurée, d'une part, de la transparence et de la non discrimination des modalités de ce test 
de marché et a constaté que la liste des 65 entreprises visées par le test de marché couvrait 
bien le périmètre des entreprises disposant d'une licence fournisseurs et/ou de clients 
industriels. D'après les informations reçues le 29 décembre 2009, 65 courriers de 
sollicitations d'intérêt ont été adressés à l'ensemble des acteurs disposant d'une licence de 
fourniture de gaz en France (en-dehors de GDF Suez), aux entreprises déjà préalablement 
contactées par EDF (avant qu'un test de marché ait été considéré nécessaire) et à Fluxys 
S.A. qui a demandé a être sollicitée. 

11. Le 29 décembre 2009 et le 5 janvier 2010 les autorités françaises ont soumis des 
informations additionnelles sur le test de marché. 

Description du projet: 

12. La société Dunkerque LNG a sollicité auprès du ministre chargé de l'énergie le 26 juin 
2009 une exemption totale à l'accès régulé des tiers et à la régulation tarifaire pour un 
projet de terminal méthanier situé dans le port autonome de Dunkerque. Elle demande que 
cette exemption soit accordée pour une durée de 20 ans, à compter de la date de mise en 
service commerciale du terminal prévue au printemps 2014. La société porteuse du projet, 
Dunkerque LNG, est une Société par Actions Simplifiées Unipersonnelle (SASU), 
contrôlée à 100% par EDEV (EDF Développement Environnement), holding de 
participations, elle-même contrôlée à 100% par EDF SA. 

13. Le dossier présenté par Dunkerque LNG prévoit deux variantes : 
Projet 1 : construction d'un terminal GNL d'une capacité de 10 Gm3 de gaz par an; 
Projet 2: construction d'un terminal GNL d'une capacité de 13 Gm3 de gaz par an. 

La configuration du terminal dans sa variante 2, 13 Gm3, est l'objectif visé par Dunlcerque 
LNG.1 

Projet 1 Projet 2 

 

Capacités de traitement du GNL 10Gm3/an  13Gm3/an 

Capacités d'émission sur le réseau de     1,4 million m3 par heure,        1,9 million m3 par 
GRTgaz soit 363 GWh/jour heure, soit 492 

GWh/iour 
Nombre de jetées(appontement) 1 1 

Nombre de réservoirs 2x190 000 m3 de GNL      3x190 000 m3 de GNL 

Le terminal de Dunkerque LNG sera dimensionne pour accueillir des navires méthaniers de 
75 000 m3 à 267 000 m3. 

1 Point 68 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
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14. Dunkerque LNG prévoit de vendre une partie des capacités du terminal à des sociétés du 
groupe EDF afin de pouvoir garantir la rentabilité de cet investissement. Les scenarios de 
souscription de la capacité du terminal présentés par Dunkerque LNG dans son dossier sont 
les suivants : 

 

 

 

 

15. Dunkerque LNG indique que le nombre de souscripteurs de capacités ne dépassera pas 3 
ou 4, afin d'optimiser la gestion opérationnelle du terminal. Dunkerque LNG offrira à 
l'ensemble des utilisateurs du terminal une enveloppe de droits fermes comprenant des 
fenêtres de réception de navires, une capacité de stockage de GNL et une capacité de 
regazéification et d'émission sur le réseau de transport. 

16. Dunkerque LNG a contacté directement, au cours du premier semestre 2009, c•rtams 
acteurs énergéticiens, en particulier des producteurs de GNL. A la suite de ces premiers 
contacts, il est apparu nécessaire d'organiser un test de marché pour s'assurer d'une 
réservation exhaustive des capacités du terminal. Dunkerque LNG a prévu de lancer ce test 
avec une large publicité, qui visera les producteurs et fournisseurs de GNL, les acteurs 
énergéticiens disposant d'une autorisation de fourniture de gaz sur le marché français et 
d'autres acteurs énergéticiens européens. 

17. A la suite de la déclaration d'intérêt des acteurs du marché, Dunkerque LNG procédera à la 
sélection des souscripteurs, parmi les candidats présentant les garanties financières 
suffisantes, en privilégiant : 

 

1. les entreprises qui rechercheront la double qualité de souscripteur de capacités de 
regazéification et de fournisseur de GNL, dans la limite des capacités dédiées à ce 
profil de souscripteur ; 

2. les entreprises qui souhaiteront être associées au développement du projet et partager 
ainsi les risques du projet en prenant une part au capital de Dunkerque LNG; 

3. les entreprises qui manifesteront un intérêt pour des capacités de regazéification 
supérieures à 2 Gm3/an, par ordre de taille, afin de faciliter la gestion opérationnelle 
du terminal (les groupements d'entreprises sont possibles). 

Les modalités opérationnelles et le caractère non discriminatoire de ce processus seront 
validés par la CRE, en amont de l'opération de commercialisation, et pourront, le cas 
échéant, être audités par cette dernière. 

18. Suivant les informations de Dunkerque LNG, la durée de vie physique du terminal sera de 
50 ans.2 

2 Point 30 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 

 Projet 1: 10 Gm3 Projet 2: 13 Gm3 Groupe EDF 5-8 Gm3 5-8 Gm3 
Producteurs de 
GNL 2 Gm3 2 Gm3 Autres 0-3 Gm3 3-6 Gm3 
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19. Dunkerque LNG indique que les simulations financières qu'elle a effectuées sur la base 
d'hypothèses conservatrices illustrent de manière chiffrée que sans exemption totale, aucun 
des partenaires ne soutiendra le projet et le projet ne serait pas réalisé. Elles montrent en 
outre que la durée de l'exemption doit être nécessairement portée à 20 ans.3 

20. Pour la configuration à deux réservoirs (variante 1) les coûts sont estimés à 756 millions 
d'euros. Pour trois réservoirs (variante 2), l'estimation des coûts atteint 858 millions 
d'euros4 La décision finale d'investissement sera proposée aux actionnaires de Dunkerque 
LNG en mars 2010. 

21. Le terminal aura la capacité technique d'exporter du GNL en remplissant des navires 
méthaniers. Le service de rechargement sera à terme et sous réserve des autorisations 
nécessaires un service proposé par le terminal. La demande de permis d'exploiter déposée 
par Dunkerque LNG ne couvre aujourd'hui que l'importation de GNL.7 D'après la 
demande, le terminal de Dunkerque aura la capacité technique d'accueillir des navires de 
grande taille (Qmax) et de recharger des navires de plus petite taille, ce qui permettra 
d'exporter du GNL vers un autre terminal européen et de compenser ainsi une difficulté 
ponctuelle éventuelle d'approvisionnement en GNL d'un autre terminal européen.8 

22. Le futur terminal méthanier de Dunkerque sera raccordé au réseau de transport de gaz, géré 
par GRTgaz. Une canalisation sera posée entre le terminal et le point d'entrée du réseau le 
plus proche (Pitgam), puis un renforcement du réseau existant entre Pitgam et Cuvilly 
(Oise) sera effectué afin de véhiculer ce gaz additionnel vers les zones de consommation.9 
Une convention d'étude a été signée avec GRTgaz le 26 avril 2007, dont le calendrier est 
calé sur le planning du projet. En cas d'abandon du projet de terminal, Dunkerque LNG 
remboursera l'intégralité des coûts d'étude à GRTgaz.10 

L'appréciation des critères prévus par l'article 22 de la directive 2003/55/CE 

23. D'après l'article 22, paragraphe 1, de la directive 2003/55/CE, les nouvelles grandes 
infrastructures gazières, c'est-à-dire les interconnexions entre États membres, les 
installations de GNL ou de stockage peuvent, sur demande, bénéficier d'une dérogation 
aux dispositions figurant aux articles 18, 19, 20 et à l'article 25, paragraphes 2, 3 et 4, 
dans les conditions suivantes: 

a) l'investissement doit renforcer la concurrence dans la fourniture de gaz et améliorer 
la sécurité d'approvisionnement; 

b) le niveau de risque lié à l'investissement est tel que cet investissement ne serait pas 
réalisé si une dérogation n'était pas accordée; 

c) l'infrastructure doit appartenir à une personne physique ou morale qui est distincte, 
au moins sur le plan de la forme juridique, des gestionnaires des systèmes au sein 

3 Points 356 et 357 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
4 Points 65 et 288 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
5 Point 59 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
6 Point 15 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
7 Points 27 et 221 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
8 Point 221 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
9 Point 50 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
10 Point 52 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
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desquels elle sera construite; 
d) des droits sont perçus auprès des utilisateurs de l'infrastructure concernée; 
e) la dérogation ne porte pas atteinte à la concurrence ou au bon fonctionnement du 

marché intérieur du gaz ni à l'efficacité du fonctionnement du réseau réglementé 
auquel l'infrastructure est reliée. 

Le projet est une nouvelle grande infrastructure gazière pour une installation de GNL 

24. Le projet de terminal méthanier situé dans le port autonome de Dunkerque présenté dans le 
dossier du Dunkerque LNG est une nouvelle grande infrastructure gazière d'importation de 
GNL. La capacité du terminal sera de 10 ou 13 Gm3/an, et les coûts d'investissement sont 
estimés entre 756 et 858 millions d'euros (variante 1 ou 2). 

L'investissement doit renforcer la concurrence dans la fourniture de gaz et améliorer la 
sécurité d'approvisionnement 

25. Selon le dossier de demande d'exemption présenté par Dunkerque LNG, EDF S.A. et ses 
sociétés liées, y compris EDF Energy et EnBW (ci-après "le groupe EDF"), envisagent 
de souscrire des capacités de regazéification comprises entre 5 et 8 Gm3/an dans le 
nouveau terminal méthanier de Dunkerque. Le projet d'arrêté ministériel notifié à la 
Commission prévoit à cet égard que l'exemption accordée à Dunkerque LNG est soumise 
à la condition que "la part du groupe EDF souscrite à long terme est limitée à 8 Gm3/an 
des capacités de regazéification du terminal". 

26. Les capacités restant disponibles à la réservation pour les tiers seront donc comprises 
entre 2 et 5 Gm3/an, dans le cas d'un terminal avec une capacité de 10 Gm3/an, ou entre 
5 et 8 Gm3/an, dans le cas d'un terminal avec une capacité de 13 Gm3/an. Il y a lieu de 
souligner que Dunkerque LNG précise explicitement dans le dossier de demande 
d'exemption que "l'absence de souscriptions hors du Groupe EDF n'[est] pas 
aujourd'hui envisagée ni souhaitée". 

27. En outre, selon le dossier présenté par Dunkerque LNG, la réservation à long terme par 
le groupe GDF Suez d'une capacité supérieure à 1 Gm3/an dans le nouveau terminal 
méthanier de Dunkerque pourrait conduire, dans certains scenarii de réservations de 
capacités, à une augmentation de la concentration, mesurée par la variation de l'indice 
Herfindhal-Hirschmann,12 dans les marchés français de la fourniture de gaz de gros et de 
détail.13 Cette augmentation de la concentration serait susceptible d'affecter ou, à tout le 
moins, de rendre moins probable un renforcement de la concurrence dans ces marchés. 
Le projet d'arrêté ministériel notifié à la Commission prévoit à cet égard que l'exemption 
accordée à Dunkerque LNG est soumise à la condition que "les capacités primaires de 
regazéification dans le terminal vendues à long terme au groupe GDF-SUEZ ne peuvent 
pas être supérieures à 1 Gm3/an". 

28. Au vu de la position actuelle du groupe EDF sur les différents marchés gaziers 
pertinents, le projet de construction d'un terminal méthanier présenté par la société 

12 Point 2.3 de la Présentation Synthétique du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. !2 
L'indice Herfindhal-Hirschmann ("IHH") est égal à la somme des carrés des parts de marché de chacune des 

entreprises présentes sur le marché. La variation de l'IHH, connue sous le nom de "delta", est un indicateur 
utile sur la modification du degré de concentration du marché. 

13 Point 3.2.3.c de la Présentation Synthétique du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
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Dunkerque LNG est, sous réserve du respect des conditions prévues dans le projet 
d'arrêté ministériel notifié à la Commission citées ci-dessus, de nature à renforcer la 
concurrence dans la fourniture de gaz en France où le nouveau terminal méthanier sera 
implanté. A cet égard, il y a lieu de relever que, selon le dossier présenté par Dunkerque 
LNG, le nouveau terminal sera raccordé au seul réseau de transport de gaz français, de 
sorte que l'analyse concurrentielle des effets du projet doit être circonscrite au marché 
français.14 

29. En effet, les parts de marché actuelles détenues par le groupe EDF en France, tant en ce 
qui concerne le marché de la fourniture de gros que les différents marchés de la 
fourniture de détail, sont relativement modestes et, en tout état de cause, sensiblement 
inférieures à celle de l'opérateur dominant, le groupe GDF Suez. L'accès par le groupe 
EDF à une capacité de regazéification comprise entre 5 et 8 Gm3/an dans le nouveau 
terminal méthanier de Dunkerque lui permettra de développer sa présence sur les 
différents marchés français de la fourniture de gaz et de renforcer ainsi la pression 
concurrentielle exercée sur le groupe GDF Suez à l'avenir. 

30. A l'horizon 2014, en tenant compte des capacités existantes à ce jour et de l'expansion 
programmée au point d'entrée de Taisnières H, la capacité du nouveau terminal de 
Dunkerque représentera approximativement 10% (variante à 10 Gm3/an) ou 16% 
(variante à 13 Gm3/an) de la totalité des capacités d'importation de gaz en France. En 
outre, le groupe EDF devra affronter la concurrence du groupe GDF Suez qui, comme 
indiqué ci-dessus, détient une position dominante non seulement sur les différents 
marchés de la fourniture de gaz, mais également sur le marché des capacités 
d'importation de gaz en France. Dans ces conditions, il peut être exclu que, du fait de ses 
souscriptions de capacités dans le nouveau terminal de Dunkerque, le groupe EDF soit 
en mesure d'atteindre dans un futur prévisible une position lui permettant de restreindre 
la concurrence dans les marchés français de la fourniture de gaz. 

31. Cette conclusion n'est pas remise en cause par la position prépondérante détenue par le 
groupe EDF sur les marchés voisins de la fourniture d'électricité en France, laquelle lui 
permet d'être particulièrement bien placé pour proposer des offres mixtes combinant 
fourniture de gaz et d'électricité. En effet, le groupe EDF devra continuer à l'avenir 
d'affronter la concurrence du groupe GDF Suez, lequel est également en mesure de 
commercialiser des offres mixtes, ainsi que celle d'autres opérateurs gaziers dont l'accès 
aux marchés français du gaz sera significativement facilité par la mise en œuvre des 
engagements du groupe GDF Suez rendus obligatoires par la décision de la Commission 
européenne du 3 décembre 200915. 

32. Au vu de la position dominante actuelle détenue par le groupe GDF Suez sur les 
différents marchés de la fourniture de gaz ainsi que sur le marché des capacités 
d'importation de gaz en France, la limitation à 1 Gm3/an de la capacité pouvant être 
réservée à long terme par celui-ci dans le futur terminal de Dunkerque est une mesure 
nécessaire et proportionnée pour garantir le renforcement de la concurrence dans les 
marchés de la fourniture de gaz en France. En particulier, cette condition maximisera les 

 
14 Le dossier présenté par Dunkerque LNG prévoit qu'à terme le terminal aura la capacité technique d'exporter du 

GNL en remplissant des navires méthaniers. Toutefois, selon le dossier, ce service de réexportation concernera 
des volumes limités permettant uniquement "de compense?· (...) une difficulté ponctuelle éventuelle 
d'approvisionnement en GNL d'un autre terminal européen". 

15 Affaire COMP/39.316 - GDF. 
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capacités dans le nouveau terminal méthanier de Dunkerque qui seront disponibles pour 
les autres opérateurs gaziers, ce qui leur permettra d'importer du gaz en France sans 
avoir à souscrire des capacités dans les infrastructures d'importation (gazoducs ou 
terminaux méthaniers) du groupe GDF Suez. A cet égard, il convient de souligner 
qu'actuellement la totalité des infrastructures d'importation de gaz en France sont 
détenues par le groupe GDF Suez, via ses filiales GRTgaz et Elengy, cette dernière 
détenant une participation majoritaire dans la Société du Terminal Méthanier de Fos 
Cavaou. 

33. En ce qui concerne les mécanismes destinés à éviter la rétention de capacités16, le projet 
d'arrêté (article 2, 6eme tiret, dans la version modifiée de la lettre des autorités françaises 
du 17 décembre 2009) prévoit la condition suivante: 

«- la société Dunkerque LNG met en place et publie les conditions de remise sur le 
marché des capacités souscrites et non utilisées. Les mécanismes envisagés pour 
éviter la rétention de capacités sont soumis à la Commission de régulation de 
l'énergie pour validation. La CRE pourra organiser des retours d'expérience et, le 
cas échéant, pourra demander à Dunkerque LNG de modifier ces mécanismes. » 

34. Il apparaît que cette condition est rédigée d'une manière trop générale. En effet, le projet 
d'arrêté ne comporte aucune référence à la nécessité de remettre sur le marché les 
capacités souscrites et non-nominées suffisamment en avance afin de garantir que les 
capacités en cause puissent être effectivement utilisées par d'autres acteurs du marché. 

35. Afin de garantir l'efficacité des mécanismes destinés à éviter la rétention de capacités, la 
condition visée à l'article 2, 6ème tiret, du projet d'arrêté dans la version modifiée de la 
lettre du 17 décembre 2009 doit être modifiée. Cette modification devra clarifier que les 
mécanismes mis en œuvre par Dunkerque LNG pour éviter la rétention de capacités, qui 
devront être validés par la CRE, doivent prévoir que les capacités souscrites mais non 
nominées sont rendues au marché suffisamment en avance pour garantir qu'elles 
puissent être utilisées par d'autres acteurs du marché. 

36. S'agissant de la réservation des capacités résiduelles, l'article 2, 5ème tiret, du projet 
d'arrêté prévoit que: 

"dans l'hypothèse où une capacité résiduelle n'a pas été souscrite, la société Dunkerque 
LNG s'engage à proposer régulièrement cette capacité à long terme aux acteurs de 
marché jusqu'à ce qu'elle trouve acquéreur, sous la forme d'un appel au marché 
transparent et non discriminatoire, dont la fréquence et les modalités seront validées par 
la Commission de régulation de l'énergie. " 

37. Les autorités françaises envisagent le mécanisme de mise à disposition des capacités non 
souscrites de la façon suivante: la capacité non souscrite à long terme à l'issue des 
phases initiales de commercialisation est à nouveau proposée au marché, à intervalles 
réguliers, jusqu'à ce qu'elle soit souscrite. Dans l'intervalle entre deux propositions au 
marché, elle peut être vendue à court terme.  

 

16 Point 26 du "Commission Staff Working Paper" SEC(2009)642 final du 6 mai 2009 
17 Lettre des autorités françaises du 17 décembre 2009, point 8.b). 
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38.  

39. En comparaison avec le marché du gaz concerné, le projet présenté par Dunkerque LNG 
est important:18 D'après les informations communiquées dans le dossier de demande 
d'exemption, la consommation française de gaz s'est élevée à 497 TWh (45 Gm3/an) en 
2007.19 Le projet envisage la construction d'un terminal méthanier ayant une capacité 
comprise une capacité de 10 ou 13 Gm3. Le gestionnaire de réseau GRTgaz prévoit une 
croissance de la demande française, laquelle devrait s'élever à 560 TWh en 2017, dont 
une augmentation de la consommation de gaz aux fins de la production d'électricité et de 
cogénération de 31 TWh en 2007 à 83 TWh en 2017.20 

40. Un test du marché a été lancé par Dunkerque LNG pour s'assurer d'une réservation 
exhaustive des capacités du terminal. Pour l'allocation des capacités, différentes 
méthodes peuvent être utilisées, mais ces méthodes doivent être transparentes et non-
discriminatoires21. 

41. Le projet d'arrêté (article 2, 1er tiret, dans la version modifiée par la lettre des autorités 
françaises du 17 décembre 2009) prévoit: "la société Dunkerque LNG met en œuvre une 
procédure d'appel au marché pour évaluer de manière efficace, transparente et non 
discriminatoire la demande de nouvelles capacités de regazéification. La CRE valide les 
modalités du test de marché et les engagements pris par Dunkerque LNG dans le cadre 
de celui-ci en amont de l'opération de commercialisation. La CRE pourra, le cas 
échéant, auditer a posteriori la mise en œuvre du test et le respect des engagements pris. 
" 

42. D'après les informations reçues des autorités françaises (voir point 10 ci-dessus), 65 
courriers de sollicitations d'intérêt ont été adressés à l'ensemble des acteurs disposant d'une 
licence de fourniture de gaz en France (en-dehors de GDF Suez), aux entreprises déjà 
préalablement contactées par EDF (avant qu'un test de marché ait été considéré nécessaire), 
et à Fluxys S.A., qui a demandé à être sollicitée. 

43. A ce stade, la procédure d'appel au marché paraît avoir été transparente et non 
discriminatoire, dans la mesure où il semble que toutes les parties intéressées, à 
l'exception de GDF Suez, ont été contactées. Ni Dunkerque LNG, ni les autorités 
françaises n'ont fourni d'éléments justifiant l'exclusion de GDF Suez de la procédure. A 
cet égard, il convient de relever que l'article 2, 4eme tiret, du projet d'arrêté prévoit que 
"les capacités primaires de regazéification dans le terminal vendue à long terme au 
groupe GDF-SUEZ ne peuvent pas être supérieures à 1 Gm3/an", ce qui a contrario 
signifie que le groupe GDF Suez peut souscrire une capacité d'I Gm3/an dans le futur 

 
18 Point 27 du "Commission Staff Working Paper" SEC(2009)642 final du 6 mai 2009. 
19 Point 189 du dossier de demande d'exemption de LNG Dunkerque 
20 Point 204 figure 24 du dossier de demande d'exemption de LNG Dunkerque 
21 Point 29.1 du "Commission Staff Working Paper" SEC(2009)642 final du 6 mai 2009, Point 41 du ERGEG 
Paper C06-GWG-29-05C sur les orientations d'ERGEG sur les bonnes pratiques pour les procédures des "open 
season" du 21 May 2007, publié sous l'adresse suivante: 
http://www.energvregulators.eu/portal/page/portal/EER HOME/EER PUBLICATION S/CEER ERGEG PAPE 
RS/Guidelines%20of%20Good%20Practice/Gas/C06-GWG-29-05c: 
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terminal de Dunkerque. Il apparaît donc que l'exclusion de GDF Suez de la procédure 
d'appel au marché mise en œuvre par Dunkerque LNG n'est pas justifiée. 

44.    Dans son dossier de la demande LNG Dunkerque annonce pour la phase suivante une 
procédure comme suit: 

"A la suite du retour des déclarations d'intérêt des acteurs du marché, une liste courte 
d'entreprises sera établie, parmi les entreprises ayant la capacité financière à prendre 
un engagement à souscrire une capacité de 2 Gm3 par an sur un mode « ship or pay » 
pendant 20 ans, les regroupements étant possibles. Dunkerque LNG SAS privilégiera 
objectivement: 

• Les entreprises qui rechercheraient la double qualité de souscripteur de capacité de 
regazéification et de fournisseur de GNL, au travers de contrats 
d'approvisionnement proposés à EDF dans des conditions compétitives (en 
volumes, en prix, en structure); 

Les entreprises qui souhaiteraient être associées au développement du Projet et 
partager ainsi les risques du projet en prenant une part au capital de Dunkerque 
LNG SAS; 

• Les entreprises qui manifesteraient un intérêt pour des capacités de regazéification 
supérieures à 2 Gm3 par an, par ordre de taille, afin de faciliter la gestion 
opérationnelle du terminal; 

Les modalités et le caractère non discriminatoires d'engagement des discussions avec 
les entreprises sélectionnées ont été validés par la Commission de Régulation de 
l'Energie et pourront, le cas échéant, être audités par cette dernière."22 

"La souscription finale des capacités devra respecter un maximum de 3 ou 4 
souscripteurs au total pour ne pas engendrer une gestion trop complexe de la 
programmation (dés-économies d'échelle, slots de déchargement, dés-optimisation du 
service aux shippers). Ce schéma est celui retenu sur l'ensemble des terminaux 
européens développés récemment, régulés ou exemptés : Gate (4 utilisateurs), Dragon 
(2), South Hook (3), Fos Cavaou (3), Ile of Grain I (2), Ile of grain • (2), Ile of Grain 
111(3), Zeebrugge..."23 

45. Le critère relatif à l'établissement de la liste courte et les trois critères de priorité dans 
l'allocation des capacités conduisent à un traitement discriminatoire des souscripteurs, 
dont il convient, à ce titre, d'examiner la nécessité. 

46. Le critère 1 (priorité donnée aux "entreprises qui rechercheraient la double qualité de 
souscripteur de capacité de regazéification et de fournisseur de GNL au travers de 
contrats d'approvisionnement proposés à EDF dans des conditions compétitives ") 
conduit à un traitement inégal des souscripteurs en vue de l'allocation des capacités non 
réservées par le groupe EDF, sans que l'existence d'une justification adéquate pour ce 
traitement inégal ait été démontrée. 

22 Point 82 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG.  
23 Point 71 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
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47. Selon les principes sous-tendant l'article 22 de la directive 2003/55/CE, un test du 
marché pour attribuer des capacités d'un terminal méthanier non réservées par le ou les 
investisseurs doit être ouvert à toute partie intéressée et mis en œuvre de manière non-
discriminatoire, sauf dans des cas exceptionnels où il serait justifié de donner priorité à 
des souscripteurs tiers spécifiques. 

48. Une telle justification n'a été fournie ni par Dunkerque LNG, ni par les autorités 
françaises. Ainsi, Dunkerque LNG n'a pas produit d'éléments concrets démontrant que la 
justification qu'elle a avancée selon laquelle: "Les échanges en cours avec les 
producteurs et fournisseurs de GNL confirment la pertinence de l'utilisation du levier de 
la réservation de capacité et de la prise de participation à l'apport à EDF de contrats 
d'approvisionnement en GNL dans des conditions compétitives"24 constituait une condition 
nécessaire pour assurer la réalisation du projet. Dans ces circonstances, le critère 1 
d'allocation des capacités ne peut être mise en œuvre par Dunkerque LNG. 

49. Le critère 2 (priorité donnée aux "entreprises qui souhaiteraient être associées au 
développement du Projet et partager ainsi les risques du projet en prenant une part au 
capital de Dunkerque LNG SAS ") est conforme à la logique de l'article 22 de la directive 
2003/55/CE selon laquelle les entreprises qui construisent des infrastructures gazières 
majeures, et assument donc les risques et incertitudes inhérents à de tels projets, peuvent 
bénéficier en contrepartie d'une exemption à l'accès régulé des tiers et, en conséquence, 
bénéficier d'un accès privilégié aux capacités des infrastructures qu'ils ont construites. Le 
critère 2 peut donc être mise en œuvre par Dunkerque LNG. 

50. Enfin, selon Dunkerque LNG, le critère relatif à l'établissement de la liste courte 
("entreprises ayant la capacité financière à prendre un engagement à souscrire une 
capacité de 2 Gm3 par an sur un mode « ship or pay » pendant 20 ans, les 
regroupements étant possibles") ainsi que le critère de priorité 3 (priorité donnée aux 
"entreprises qui manifesteraient un intérêt pour des capacités de regazéification 
supérieures à 2 Gm3 par an par ordre de taille, afin de faciliter la gestion opérationnelle 
du terminal") seraient justifiés par l'objectif de limiter à un maximum de trois ou quatre 
le nombre de souscripteurs de capacités dans le terminal afin "de ne pas engendrer une 
gestion trop complexe de la programmation". 

51. De manière générale, il convient tout d'abord de relever que ces deux critères 
désavantagent de facto les opérateurs gaziers de plus petite taille, compte tenu de leur 
capacité plus limitée à mettre en place une chaîne d'approvisionnement en GNL de 2 
Gm3/an ou plus et à écouler sur les marchés de la fourniture de gros ou de détail une telle 
quantité de GNL. 

52. Le critère relatif à l'établissement de la liste courte n'apparaît pas nécessaire pour 
atteindre l'objectif de limiter à quatre le nombre de souscripteurs de capacités dans le 
terminal. Ainsi, il convient tout d'abord de relever que, selon le dossier présenté par 
Dunkerque LNG, l'accès à la liste courte serait restreint aux seules entreprises, ou 
groupement d'entreprises, prêts à s'engager à souscrire des capacités au moins égales à 2 
Gm3/an, quel que soit le nombre d'entreprises concernées. Ainsi, limiter l'accès à la liste 
courte à ces seules entreprises ou groupement d'entreprises comporte le risque de réduire 
le nombre de souscripteurs de capacités dans le terminal à un nombre inférieur à 4, en 

24 Point 76 du dossier de demande d'exemption de LNG Dunkerque 
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excluant les entreprises qui auraient été prêtes à souscrire une capacité inférieures à 2 
Gm3/an. Tel serait le cas, par exemple, si en-dehors du groupe EDF, une seule autre 
entreprise s'engageait à souscrire une capacité 2 Gm3/an dans le terminal. 

53. En tout état de cause, dans le cas où plus de quatre entreprises, ou groupement 
d'entreprises, souhaiteraient souscrire des capacités dans le terminal, l'objectif de limiter 
le nombre de souscripteurs peut être atteint par la mise en œuvre de critères de priorité 
afin de départager les candidats, ainsi que cela est d'ailleurs prévu dans le dossier 
présenté par Dunkerque LNG. 

54. Le critère de priorité 3, quant à lui, n'apparaît pas proportionné par rapport à l'objectif 
poursuivi. En effet, le dossier présenté par Dunkerque LNG prévoit une application 
mécanique de ce critère, alors même que le nombre total d'entreprises prêtes à s'engager 
à souscrire des capacités dans le terminal serait inférieur ou égal à quatre. 

55. En conséquence, la Commission estime que le critère relatif à l'établissement de la liste 
courte et le critère de priorité 3 dans l'allocation des capacités induisent une 
discrimination dans l'allocation des capacités du futur terminal qui n'est pas justifiée au 
regard de l'objectif invoqué par Dunkerque LNG, à savoir limiter le nombre de souscripteurs 
de capacités dans le futur terminal "à un maximum de 3 ou 4 au total pour ne pas 
engendrer une gestion trop complexe de la programmation". 

56. Au vu de ce qui précède, l'article 2,1er tiret, du projet d'arrêté doit être modifiée. 

a. Cette modification devra clarifier que, dans le cadre de la procédure d'appel au 
marché, destinée à évaluer de manière efficace, transparente, et non 
discriminatoire la demande pour de nouvelles capacités de regazéification, 
Dunkerque LNG devra contacter a minima tous les acteurs du marché disposant 
d'une licence de fourniture de gaz en France. La CRE validera les modalités du 
test de marché et les engagements pris par Dunkerque LNG dans le cadre de 
celui-ci en amont de l'opération de commercialisation. 

b. Cette modification devra aussi clarifier que la liste courte qui sera établie par 
Dunkerque LNG à la suite du retour des déclarations d'intérêt des acteurs du 
marché ne pourra être restreinte aux seules "entreprises [ou groupement 
d'entreprises] ayant la capacité financière à prendre un engagement à 
souscrire une capacité de 2 Gm3 par an sur un mode « ship or pay » pendant 
20 ans". 

c. Cette modification devra également clarifier que Dunkerque LNG ne pourra 
pas avoir recours à un critère d'allocation des capacités de regazéification 
favorisant les acteurs ayant la double qualité de souscripteur de capacité de 
regazéification et de fournisseur de GNL au groupe EDF. 

d. Cette modification devra également clarifier que la mise en œuvre du critère 
d'allocation des capacités de regazéification favorisant les "entreprises qui 
manifesteraient un intérêt pour des capacités de regazéification supérieures à 
2 Gm3 par an par ordre de taille, afin de faciliter la gestion opérationnelle du 
terminal" devra être strictement liée à l'objectif de limiter le nombre de 
souscripteurs de capacités dans le terminal. Par exemple, dans le cas où la liste 
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courte comprendrait plus de quatre souscripteurs potentiels, Dunkerque LNG 
pourrait avoir recours à un critère d'allocation des capacités de regazéification 
favorisant les acteurs du marché manifestant un intérêt pour des capacités 
supérieures ou égales à 2 Gm3/an. 

e. Enfin, cette modification devra clarifier que la CRE validera les modalités 
d'allocation des capacités de regazéification proposées par Dunkerque LNG en 
amont de l'opération de commercialisation et qu'elle pourra auditer a posteriori 
la procédure de commercialisation des capacités de regazéification mise en 
œuvre par Dunkerque LNG. 

57. Le projet présenté par Dunkerque LNG vise à la création d'une nouvelle infrastructure 
d'importation de GNL au Nord-Ouest de la France ayant une capacité de regazéification 
significative. La création de cette infrastructure d'importation de GNL ouvre la 
possibilité d'acheminer du gaz à partir de plusieurs sources d'approvisionnement.25 En 
outre, le GNL offre en général davantage de flexibilité que le gaz transporté par les 
réseaux de transport de gaz, ce qui peut permettre de faire face à une situation de rupture 
d'une source d'approvisionnement majeure.26 Le projet présenté par Dunkerque LNG 
contribuera donc à améliorer la sécurité d'approvisionnement. 

58. Selon le dossier présenté par Dunkerque LNG, le futur terminal de Dunkerque aura la 
capacité technique d'accueillir des navires méthaniers de grande taille (Qmax) et de 
recharger des navires de plus petite taille, ce qui permettra d'exporter du GNL et de 
compenser ainsi une difficulté ponctuelle éventuelle d'approvisionnement en GNL dans 
un autre terminal européen.27 

59. L'article 4 du projet d'arrêté prévoit à cet égard que: "La société Dunkerque LNG est 
tenue de déposer un nouveau dossier de demande d'exemption en cas de modification 
substantielle des caractéristiques physiques ou commerciales du projet, notamment en cas 
d'évolution de la configuration physique du terminal comportant un service de 
réexportation du gaz naturel par méthaniers ou par canalisation pour plus de 10 % de la 
capacité de regazéification du terminal. " La CRE justifie la nécessité de cette condition 
concernant le service de réexportation par l'amélioration de la sécurité 
d'approvisionnement. Selon la délibération de la CRE, "un tel service, en fonction du 
niveau d'utilisation qui en sera fait, est de nature à modifier la contribution du projet à 
l'amélioration de la sécurité d'approvisionnement"? 

60. Comme indiqué ci-dessus, le dossier présenté par Dunkerque LNG prévoit qu'à terme et 
sous réserve des autorisations nécessaires, le terminal aura la capacité technique 
d'exporter du GNL par remplissage de navires méthaniers.29 Le dossier précise que ce 
service de réexportation concernera des volumes limités permettant uniquement "de 
compenser (...) une difficulté ponctuelle éventuelle d'approvisionnement en GNL d'un 
autre terminal européen".30 Le projet ne prévoit donc pas la réexportation du gaz 

25 
Point 25.1 du "Commission Staff Working Paper" SEC(2009)642 final du 6 mai 2009, disponible à l'adresse 
Internet suivante: http://ec.europa.eu/energy/infrastructure/infrastructure/gas/gas_exemptions_en.htm 

26 Point 26 du "Commission Staff Working Paper" SEC(2009)642 final du 6 mai 2009 
27 Point 221 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
28 Délibération de la CRE du 23 juillet 2009, p.5, point 1.1. 
29 Point 27 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
30 Point 221 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
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déchargé dans le terminal de Dunkerque en-dehors du marché européen, mais seulement 
sa réexportation vers d'autres terminaux européens connaissant des difficultés 
ponctuelles d'approvisionnement en GNL. Dans ces conditions, le projet contribuera à 
améliorer la sécurité d'approvisionnement en gaz du marché intérieur européen, dans la 
mesure où il augmentera les capacités d'importation de gaz en Europe et où il permettra ime 
augmentation de flux de gaz entre les Etats membres. 

61. La condition prévue par le projet d'arrêté selon laquelle Dunkerque LNG est tenu de 
déposer un nouveau dossier de demande d'exemption dans le cas où il serait proposé "un 
service de réexportation du gaz naturel par méthaniers ou par canalisation pour plus de 10 
% de la capacité de regazéification du terminal" n'est donc pas nécessaire pour satisfaire à 
la condition relative à l'amélioration de la sécurité d'approvisionnement visée à l'article 22 
de Directive 2003/55/CE. 

62. En outre, compte tenu de la durée et de la complexité d'une procédure de demande 
d'exemption, cette condition créerait une barrière aux échanges de gaz entre les Etats 
membres ayant pour effet de fractionner le marché intérieur du gaz, ce qui serait contraire à 
l'objectif même poursuivi par la directive 2003/55/CE.31 En effet, cette condition 
s'apparente à une mesure d'effet équivalent à une restriction quantitative à l'exportation, 
prohibée par l'article 35 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (ex-article 29 
du traité instituant la Communauté européenne). Une telle restriction n'est pas justifiée par 
des menaces particulières pesant sur la sécurité d'approvisionnement en gaz de la France. 
Compte tenu notamment de ses sources d'approvisionnement diversifiées,32 le marché 
français n'est en effet pas exposé à des risques particuliers en la matière. En tout état de 
cause, il ne ressort ni de l'avis de la CRE, ni des informations fournies par les autorités 
françaises ou par Dunkerque LNG qu'il existerait des menaces sur la sécurité 
d'approvisionnement en gaz de la France justifiant une restriction des exportations de gaz 
hors de France. 

63. Au vu de ce qui précède, la condition selon laquelle Dunkerque LNG est tenu de déposer 
un nouveau dossier de demande d'exemption dans le cas où il proposerait un service de 
réexportation du gaz naturel par méthaniers ou par canalisation pour plus de 10 % de la 
capacité de regazéification du terminal n'est pas compatible avec l'article 22, paragraphe 1, 
(a), de la directive 2003/55/CE. 

64. En conséquence, la partie suivante de l'article 4 du projet d'arrêté: "notamment en cas 
d'évolution de la configuration physique du terminal comportant un service de 
réexportation du gaz naturel par méthaniers ou par canalisation pour plus de 10 % de la 
capacité de regazéification du terminal. " doit être supprimée. 

65. Étant donné que l'article 7 du décret 2005-877 du 29 juillet 2005 relatif aux dérogations pour 
l'accès à certames infrastructures gazières prévoit que "le ministre chargé de l'énergie peut, 
par décision motivée, mettre fin à la dérogation lorsqu 'il constate que les conditions qui l'ont 
justifiée ne sont plus remplies. ", il appartient aux autorités françaises de décider si la première 
partie de l'article 4 du projet d'arrêté ("Dunkerque LNG est tenu de déposer un nouveau 
dossier de demande d'exemption en cas de modification substantielle des caractéristiques 
physiques ou commerciales du projet") est encore nécessaire, compte tenu de la suppression 
demandée de la seconde partie. 

31 Voir considérants 3, 6 et 8 de la directive. 
32 Point 190 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
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66. En outre, pour sauvegarder l'effet utile de la condition prévue au 3ème tiret de l'article 2 du 
projet d'arrêté, il convient de préciser la portée de l'expression accord de long terme visé 
à cette dernière disposition, A cette fin, l'article 2, 3ème tiret, du projet d'arrêté doit être 
modifié. Dans ce cadre, un accord d'une durée supérieure à un an peut être considéré 
comme un accord de long terme. 

67. Enfin, le projet d'arrêté ne prévoit pas une condition relative à la durée de la validité de 
l'exemption accordée à Dunkerque LNG. Compte tenu du cadre réglementaire national, 
une telle condition n'est pas nécessaire. Le décret n0 2005-877 du 29 juillet 2005 relatif 
aux dérogations pour l'accès à certaines infrastructures gazières prévoit dans son article 7 
que "La dérogation devient caduque de plein droit si le projet de construction ou de 
modification de l'installation ou de l'ouvrage n 'a pas reçu un début de réalisation dans 
les trois années suivant la date de publication de la dérogation". 

68. En conclusion, la Commission estime que la condition visée à l'article 22, paragraphe 1, 
(a) de la directive 2003/55/CE selon laquelle "l'investissement doit renforcer la 
concurrence dans la fourniture de gaz et améliorer la sécurité d'approvisionnement" est 
remplie sous réserve des modifications au projet d'arrêté demandées ci-dessus. 

Le niveau de risque lié à l'investissement est tel que cet investissement ne serait pas 
réalisé si une dérogation n'était pas accordée 

69. D'après les informations données dans le dossier présenté par Dunkerque LNG, les 
investisseurs ont besoin d'une valeur actualisée nette (VAN) du projet, basée sur une 
VAN positive avec certitude dans un délai raisonnable. Accepter une durée de retour sur 
investissement supérieure à 20 ans serait, dans le cas d'espèce, extrêmement risqué pour 
l'investisseur, face aux incertitudes affectant la période ultérieure de la vie du terminal 
(50 ans). Différer à ce point le retour sur investissement conduirait à écarter 
implicitement des partenaires tiers potentiellement intéressés à une prise de participation 
au capital, et donc des partenaires commerciaux potentiels.33 

70. Les simulations financières présentées par LNG Dunkerque illustrent que sans une 
exemption de la totalité des capacités du terminal à l'accès régulé des tiers et à la régulation 
tarifaire, aucun des partenaires ne soutiendra le projet et qu'en conséquence celui-ci ne 
serait pas réalisé. En outre, il ressort du dossier présenté par Dunkerque LNG qu'une durée 
d'exemption inférieure à 20 ans déboucherait sur des prix non acceptables par le 
marché.34 

71. Enfin, Dunkerque LNG indique que les banques ne sont prêtes à financer un tel projet 
qu'à la condition que les risques mentionnés ci-dessus soient maîtrisés.35 

72. Au vu des éléments avancés par Dunkerque, la Commission européenne estime que le 
critère visé à l'article 22, paragraphe 1, (b) selon lequel "le niveau de risque lié à 
l'investissement est tel que cet investissement ne serait pas réalisé si une dérogation 
n'était pas accordée" est rempli et qu'une exemption de la totalité des capacités du 

33 Point 262 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
34 Points 328-357 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
35 Point 267 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
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terminal à l'accès régulé des tiers et à la régulation tarifaire pour un durée de 20 ans est 
justifiée. 

L'infrastructure doit appartenir à une personne physique ou morale qui est distincte, au 
moins sur le plan de la torme juridique, des gestionnaires des systèmes au sein desquels 
elle sera construite 

73. La société Dunkerque LNG, aujourd'hui porteuse du projet, se destine à être le futur 
propriétaire-opérateur du terminal. L'infrastructure appartiendra donc à Dunkerque 
LNG. Le gestionnaire de systèmes gaziers auquel le terminal sera relié est GRTgaz. La 
société GRTgaz SA (RCS no440 117 620 Paris) est juridiquement distincte de Dunkerque 
LNG SAS (RCS n0552 081 317 Dunkerque).36 

74. Les gestionnaires de systèmes électriques auxquels le terminal de Dunkerque LNG sera 
relié sont: RTE, gestionnaire du réseau de transport électrique, et ERDF, gestionnaire du 
réseau de distribution électrique. RTE EDP Transport et ErDF sont des sociétés anonymes 
enregistrées au greffe du tribunal de commerce de Nanterre. Il ressort que les sociétés 
RTE (RCS n0444 619 258 Nanterre) et ErDF (RCS n0444 608 442 Nanterre) sont 
juridiquement distinctes de Dunkerque LNG (RCS n0552 081 317 Dunkerque). 

75. En conséquence, la Commission européenne estime que le critère que l'infrastructure doit 
appartenir à une personne physique ou morale qui est distincte, au moins sur le plan de la 
forme juridique, des gestionnaires des systèmes au sein desquels elle sera construite, est 
rempli. 

Des droits sont perçus auprès des utilisateurs de l'infrastructure concernée 

76. Dunkerque LNG mettra en place un tarif reposant sur trois facteurs: un terme de 
réception, un terme de stockage et un terme de regazéification/émission. Ce tarif à trois 
termes sera homogène et transparent dans le contrat de souscription de capacités 
(throughput agreement), et sera appliqué à tous les souscripteurs de capacité du 
terminal, qu'ils soient actionnaires ou non de Dunkerque LNG. Cette structure tarifaire 
conduira ainsi, à souscription égale, au même prix pour deux souscripteurs distincts.37 

77. Dunkerque LNG, transmettra à titre confidentiel et sur demande de la Commission de 
Régulation de l'Energie, les contrats de souscription de capacité signés ainsi que le tarif 
du terminal.38 

78. L'article 2, 7eme tiret, du projet d'arrêté prévoit que "la société Dunkerque LNG transmet à 
la Commission de régulation de l'énergie son tarif d'accès aux capacités du terminal et les 
contrats de souscription de capacités signés". 

79. Il en résulte que des droits seront perçus auprès des utilisateurs du terminal de Dunkerque 
LNG. 

36 Points 358-360 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
37 Points 366-367 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
38 Point 380 du dossier de demande d'exemption de Dunkerque LNG. 
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La dérogation ne porte pas atteinte à la concurrence ou au bon fonctionnement du 
marché intérieur du ••• ni à l'efficacité du fonctionnement du système régulé auquel 
l'infrastructure est reliée 

80. L'exemption du futur terminal de Dunkerque LNG ne portera pas atteinte à la 
concurrence avec les terminaux régulés. Le terminal de Dunkerque, situé dans le Nord de 
la France, sera potentiellement en concurrence avec le terminal régulé de Montoir de 
Bretagne, détenu et géré par Elengy, une société du groupe GDF Suez. Les coûts de 
construction de ce terminal, mis en service en 1980, sont désormais très largement 
amortis. En outre, le terminal de Montoir de Bretagne bénéficie d'un taux de réservation 
de ses capacités particulièrement élevé, du fait principalement des souscriptions d'autres 
sociétés du groupe GDF Suez. La concurrence entre ces deux terminaux se jouera donc 
principalement pour la commercialisation de capacité à court terme. Compte tenu de ce 
qui précède, les hypothèses dans lesquelles Dunkerque LNG pourrait avoir un avantage 
concurrentiel sur le terminal de Montoir de Bretagne semblent très difficiles à réaliser. 
En tout état de cause, même en supposant que ces hypothèses se réalisent, cela n'aurait 
qu'un effet minime sur les revenus du terminal de Montoir de Bretagne. De la même 
façon, le futur terminal de Dunkerque ne sera que très indirectement en concurrence avec 
d'autres terminaux situés hors de France, de sorte que l'exemption dont il bénéficiera ne 
pourra avoir qu'un effet minime sur les revenus de ces autres terminaux. 

81. L'article 2, 8ème tiret, du projet d'arrêté prévoit que "la société Dunkerque LNG publie, a 
minima, les mêmes informations que celles demandées aux opérateurs de terminaux 
méthaniers régulés dans le tarifen vigueur quant aia créneaux de déchargement, aux 
capacités disponibles et toutes informations qui seraient nécessaires au bon 
fonctionnement du réseau de transport auquel il est raccordé". 

82. Les recettes générées par les souscriptions de capacités d'entrée sur le réseau de transport à 
partir du terminal méthanier doivent permettre de couvrir le coût des ouvrages à réaliser 
entre le terminal et le cœur du réseau de transport, sur une période de 20 ans pour éviter 
que le raccordement du terminal méthanier ne soit subventionné par les autres utilisateurs 
du réseau.39 

83. Dans ces conditions, l'article 3 du projet d'arrêté prévoit que "la société Dunkerque LNG est 
tenue de compenser la part du coût de raccordement du terminal méthanier au cœur du 
réseau de transport éventuellement non couverte par les recettes générées par le terme 
d'entrée sur le réseau de transport de gaz naturel de GRTgaz. Cette obligation est fondée 
sur les montants prévisionnels du coût de raccordement communiqués par GRTgaz en date 
du 24 mars 2009'." 

84. En ce qui concerne le droit et l'obligation de souscrire les capacités d'entrée sur le réseau de 
transport correspondantes, ils sont réglés dans l'arrêté du 6 octobre 2008 approuvant 
l'entrée en vigueur au 1er janvier 2009 des nouveaux tarifs d'acheminement sur les 
réseaux de transport de gaz.4 

39 Point 62 du "Commission Staff Working Paper" SEC(2009)642 final du 6 mai 2009; avis de la CRE du 23 
juillet 2009, p. 8 point 1.2.5 
Points (3.1.a) et b) de l'arrêté; voir aussi la Proposition tarifaire de la Commission de régulation de l'énergie du 
10 juillet 2008 pour l'utilisation des réseaux de transport de gaz naturel, p. 24-25 
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85. La CRE a recommandé que la société Dunkerque LNG doive se conformer à la 
réglementation concernant "l'application des règles définies pour les terminaux 
méthaniers concernant la fourniture de flexibilité infra-journalière".•X Les autorités 
françaises n'ont pas retenu la proposition de la CRE en matière de flexibilité intra-
joumalière, dans la mesure où aujourd'hui les règles d'équilibrage sur le réseau gazier 
français se font sur un pas de temps journalier et qu'à ce jour il n'existe aucune règle en 
matière de fourniture de flexibilité intra-journalière. En outre, l'attribution de l'exemption 
portant sur "les capacités de regazéification du terminal", elles ont estimé que 
Dunkerque LNG ne pourrait se prévaloir de l'exemption pour se soustraire aux décisions 
qui pourrait en être prises ultérieurement en matière de fonctionnement des réseaux de 
transport et de fourniture de flexibilité intra-journalière.42 

86. Dans ces conditions, l'article 3 du projet d'arrêté dans la version modifiée par la lettre des 
autorités françaises du 17 décembre 2009 prévoit que «Z, 'exemption accordée ne fait pas 
obstacle à l'application de la réglementation et, le cas échéant, aux décisions de la 
Commission de régulation de l'énergie, encadrant le fonctionnement des réseaux de 
transport et notamment les règles opérationnelles liées aux interfaces avec les autres 
infrastructures. » 

87. En conséquence, la Commission européenne estime que le critère que l'exemption ne 
porte pas atteinte à l'efficacité du fonctionnement du réseau régulé auquel l'infrastructure 
est reliée est rempli. 

Publication et motivation de la décision d'exemption 

88. La directive 2003/55/CE prévoit que "la décision de dérogation, y compris les conditions 
(...) est dûment motivée et publiée" et que l'avis des autorités de régulation est "publié en 
même temps que la décision" (article 3, a) et 3, b)). 

89. L'article 7-1 de la loi du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l'électricité et 
au service public de l'énergie qui transpose en droit français les dispositions de l'article 
22 de la directive 2003-55 prévoit que l'avis de la CRE soit publié en même temps que la 
décision du ministre. 

90. Dans la version de la lettre des autorités françaises du 17 décembre 2009 le projet 
d'arrêté est en ligne avec la délibération de la CRE. En conséquence, l'avis de la CRE, 
que les autorités françaises partagent, peut constituer la motivation de la décision du 
ministre exception fait des demandes formulées par la Commission dans la décision 
présente. L'arrêté final devra faire référence à la présente décision de la Commission et 
être dûment motivé. Cette motivation devra être publiée. 

La demande de la Commission 

91. Au vu de ce qui précède, la Commission européenne demande aux autorités françaises: 

a.   de modifier le projet d'arrêté comme proposé dans la lettre des autorités françaises 
du 17 décembre 2009 (voir ci-dessus point 8 a-d); 

41 Délibération du 23 juillet 2009, p. 9, 11 
42 Lettre des autorités françaises du 17 décembre 2009, p. 8 
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de modifier la condition visé à l'article 2, 1er tiret, du projet d'arrêté: "la société 
Dunkerque LNG met en œuvre une procédure d'appel au marché pour évaluer de 
manière efficace, transparente et non discriminatoire la demande de nouvelles 
capacités de regazéification. La CRE valide les modalités du test de marché et les 
engagements pris par Dunkerque LNG dans le cadre de celui-ci en amont de 
l'opération de commercialisation. La CRE pourra, le cas échéant, auditer a 
posteriori la mise en œuvre du test et le respect des engagements pris. " 

- Cette modification devra clarifier que, dans le cadre de la procédure 
d'appel au marché destinée à évaluer de manière efficace, 
transparente, et non discriminatoire, la demande de nouvelles 
capacités de regazéification, Dunkerque LNG devra contacter a 
minima tous les acteurs du marché disposant d'une licence de 
fourniture de gaz en France. La CRE devra valider les modalités du 
test de marché et les engagements pris par Dunkerque LNG dans le 
cadre de celui-ci en amont de l'opération de commercialisation. 

- Cette modification devra aussi clarifier que la liste courte qui sera 
établie par Dunkerque LNG à la suite du retour des déclarations 
d'intérêt des acteurs du marché ne pourra être restreinte aux seules 
"entreprises [ou groupement d'entreprises] ayant la capacité 
financière à prendre un engagement à souscrire une capacité de 2 
Gm3 par an sur un mode « ship or pay » pendant 20 ans". 

- Cette modification devra également clarifier que Dunkerque LNG ne 
pourra pas avoir recours à un critère d'allocation des capacités de 
regazéification favorisant les acteurs ayant la double qualité de 
souscripteur de capacité de regazéification et de fournisseur de GNL 
au groupe EDF. 

- Cette modification devra également clarifier que la mise en œuvre du 
critère d'allocation des capacités de regazéification favorisant les 
"entreprises qui manifesteraient un intérêt pour des capacités de 
regazéification supérieures à 2 Gm3 par an par ordre de taille, afin de 
faciliter la gestion opérationnelle du terminal" devra être strictement 
liée à l'objectif de limiter le nombre de souscripteurs de capacités dans 
le terminal. Par exemple, dans le cas où la liste courte comprendrait 
plus de quatre souscripteurs potentiels, Dunkerque LNG pourrait 
avoir recours à un critère d'allocation des capacités de regazéification 
favorisant les acteurs du marché manifestant un intérêt pour des 
capacités supérieures ou égales à 2 Gm3/an. 

- Enfin, cette modification devra clarifier que la CRE validera les 
modalités d'allocation des capacités de regazéification proposées par 
Dunkerque LNG en amont de l'opération de commercialisation, et 
qu'elle pourra auditer a posteriori la procédure de commercialisation 
des capacités de regazéification mise en œuvre par Dunkerque LNG 
pour s'assurer de sa conformité aux principes énoncés ci-dessus (voir 
ci-dessus points 40-56). 
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c. de préciser dans l'article 2, 3eme tiret, qu'un accord de long terme est un accord 
accords d'une durée supérieure à un an (voir ci-dessus point 66). 

d. de modifier la seconde phrase de l'article 2, 6eme tiret: «Les mécanismes envisagés 
pour éviter la rétention de capacités sont soumis à la Commission de régulation de 
l'énergie pour validation. La CRE pourra organiser des retours d'expérience et, le 
cas échéant, pourra demander à Dunkerque LNG de modifier ces mécanismes.» 
Cette modification devra clarifier que les mécanismes mis en oeuvre par Dunkerque 
LNG pour éviter la rétention de capacités, qui devront être validés par la CRE, 
devront prévoir que les capacités souscrites mais non nominées sont rendues au 
marché suffisamment en avance pour garantir qu'elles puissent être utilisées par 
d'autres acteurs du marché (voir ci-dessus point 35). 

e. de supprimer la partie suivante de l'article 4 du projet d'arrêté: "notamment en cas 
d'évolution de la configuration physique du terminal comportant un service de 
réexportation du gaz naturel par méthaniers ou par canalisation pour plus de 10 % de 
la capacité de regazéification du terminal, "(voir ci-dessus point 59-64). 

Procédure suivante 

92. Si les autorités françaises concernées ne se conforment pas à cette demande dans un délai 
de quatre semaines, la Commission adoptera une décision définitive conformément à la 
procédure visée à l'article 30, paragraphe 2, de la directive 2003/55/CE, conformément à 
l'article 22, paragraphe 4, de la directive 2003/55/CE. 

 


